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Législation 

FRANCE 

Loi 
modifiant la loi n» 55-20, du 4 janvier 1955, relative aux marques de 
fabrique   et   de   commerce   sous   séquestre   en   France   comme   biens 

ennemis 
(N°  57-113, du 5 février 1957) l) 

Article  premier 
Les délais de trois mois et de six mois prévus aux articles 

5 et 6 de la loi n°  55-20, du 4 janvier 1955*), accordés res- 
pectivement à la commission spéciale d'évaluation pour fixer 
le prix et au service des domaines pour consentir la cession 
des marques de fabrique sous séquestre, sont prolongés cha- 
cun d'une durée d'une année. 

Article 2 
Le délai pendant lequel la cession pourra être consentie 

au concessionnaire de la licence, en application de l'article 7 
de la même loi, est porté à deux ans. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

1) Nous devons la  communication de  cette loi à l'obligeance de M. 
A. Colas, ingénieur-conseil, 19, rue Blanche, Paris 9e. 

2) Voir Prop, ind., 1955, p. 6. 

HAÏTI 

Loi 
sur l'enregistrement et les cessions des marques de fabrique 

ou de commerce 
(Du 22 juillet 1954) *) 

Article premier 
Tout fabricant, industriel, commerçant ou société a le 

droit de distinguer ses marchandises ou produits au moyen 
de marques spéciales de fabrique ou de commerce. Il peut 
également distinguer par des marques spéciales le louage ou 
la publicité des services qu'il offre au public. Ces marques, 
dites marques de service, sont assimilées ci-après aux marques 
de fabrique ou de commerce. Peuvent être enregistrés comme 
marque de service, notamment les titres de programme de 
radio et de télévision, les noms de personnages, bien que ces 
programmes eux-mêmes  puissent faire la  publicité d'autrui. 

Sont considérés comme marques de fabrique: les noms 
sous une forme distinctive, les emblèmes, empreintes, tim- 
bres, cachets, vignettes, reliefs, lettres, chiffres, monogram- 
mes, étiquettes, combinaisons particulières de couleurs, signa- 
tures, dessins ornementaux, mots ou noms fantaisistes, por- 
traits, en général tout signe ou dénomination spéciale que 
les susdits fabricants, industriels, commerçants ou sociétés 
adoptent ou appliquent à leurs produits afin de marquer leur 
activité industrielle, commerciale ou agricole, et de les dis- 
tinguer de ceux de même espèce. 

La même faculté s'applique aux titres ou inscriptions qui, 
sans être ceux d'articles sujets à la vente, sont la dénomina- 
tion particulière adoptée par des maisons d'affaires, des ser- 
vices et des compagnies. 

1) Nous devons la communication de cette loi à l'obligeance de 
l'Union des Fabricants, 16, rue de la Faisanderie, Paris 16e. Le texte de 
cette loi a été publié dans le Moniteur, journal officiel de la République 
d'Haïti, le 16 août 1954. 
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Article 2 
Ne pourront être adoptés ou employés comme marque de 

fabrique ou de commerce: les drapeaux ou écussons natio- 
naux ou municipaux, les figures immorales ou scandaleuses, 
les signes distinctifs déjà enregistrés ou qui donneraient lieu 
à une confusion avec d'autres marques, les portraits ou noms 
de personnes vivantes sans leur autorisation, les phrases, noms 
ou devises qui constituent le nom commercial, ou une de ses 
parties essentielles ou caractéristiques d'une personne qui se 
livre au commerce ou à la production d'articles ou marchan- 
dises de même nature que ceux couverts par la marque. 

Pour déterminer si deux marques sont susceptibles de 
prêter à confusion, il sera recherché, notamment, si elles 
font naître un doute sur l'identité du fabricant et si elles 
présentent une consonnance semblable en s'appliquant à des 
produits de même nature. La possibilité de confusion sera 
en outre déterminée d'après les ressemblances plutôt que 
d'après les différences qui existent entre les marques; elle ne 
s'appréciera pas en les mettant l'une à côté de l'autre et en 
les y laissant, mais plutôt en les voyant successivement et en 
se demandant si l'impression produite par la première rap- 
pelle celle produite par la seconde, en raison de l'aspect 
général de l'ensemble. 

L'enregistrement pourra aussi être refusé on annulé pour 
les marques qui sont dépourvues de tout caractère distinctif 
ou qui consistent exclusivement en termes, symboles ou signes 
qui servent dans le commerce à désigner l'espèce, le genre, 
la qualité, la quantité, l'usage, le lieu d'origine des produits, 
l'époque de la production ou qui sont ou sont devenus, au 
moment de la demande d'enregistrement, des dénominations 
générales d'articles, des termes génériques ou usuels, soit dans 
le langage courant, soit dans la pratique commerciale. 

Pour déterminer dans ce cas le caractère distinctif d'une 
marque, il sera tenu compte de toutes les circonstances exis- 
tantes, particulièrement de la durée de l'usage de la marque 
et de la question de savoir si le terme générique a, en fait, 
acquis une signification secondaire et identifié dans l'esprit 
du consommateur les seuls produits ou marchandises du péti- 
tionnaire. 

Article 3 
L'enregistrement des marques de fabrique est facultatif 

sauf en ce qui concerne les produits médicinaux et pharma- 
ceutiques pour lesquels l'enregistrement sera obligatoire. Le 
propriétaire d'une marque couvrant des produits médicinaux 
et pharmaceutiques devra apposer bien visiblement, de toute 
manière appropriée, une légende indiquant que la marque est 
enregistrée en Haïti, faute de quoi lesdits produits pourront 
être saisis par les agents du Service de la santé publique. Ne 
sont pas assujettis aux dispositions du présent article les pro- 
duits portant la mention «Echantillon» ou une mention équi- 
valente. 

De Venregistrement, des oppositions, du renouvellement 
et des requêtes en annulation 

Article 4 
Pour obtenir l'enregistrement d'une marque de fabrique 

ou de commerce, la personne intéressée ou son représentant 

adressera sa requête au Département du Commerce. Cette de- 
mande sera faite sur papier timbré du type G. 10.00 et sera 
accompagnée de 3 fac-similés de la marque. Elle contiendra 
les nom, profession, domicile ou siège social du pétitionnaire, 
une description détaillée de ce qui constitue la marque ainsi 
que la désignation de la classe de produits à laquelle la marque 
est assignée. Un cliché sera fourni si la marque ne consiste pas 
dans un mot, un chiffre ou une combinaison simple des deux. 

Un extrait de la demande comportant le nom du pétition- 
naire, la désignation de la marque et la classe des produits 
sera publié dans le Moniteur, moyennant paiement d'une 
somme de vingl-cinq Gourdes (G. 25.00) à la direction du 
journal officiel. 

Si dans un délai de deux mois à compter de la publica- 
tion, aucune opposition à l'enregistrement n'a été reçue, et si 
aucune marque identique ou similaire n'a encore été enregis- 
trée, un procès-verbal de dépôt sera dressé par le Départe- 
ment du Commerce qui l'inscrira dans un registre spécial. Ce 
procès-verbal sera signé par le Secrétaire d'Etat du Commerce 
ou un fonctionnaire délégué par lui. Il en sera délivré expé- 
dition sur la production du bordereau acquitté par la B. N. 
R. H., attestant le versement au Trésor public d'une taxe de 
cent cinquante Gourdes (G. 150.00) par marque et par classe. 
Un extrait de ce procès-verbal sera publié dans le Moniteur. 

Si une opposition est reçue, le Département du Commerce 
en informera immédiatement le pétitionnaire ou son repré- 
sentant par lettre recommandée. Cette communication sera 
accompagnée d'une copie certifiée de l'acte d'opposition et 
de tous documents à l'appui. Ces pièces seront fournies par 
l'opposant. 

Le pétitionnaire présentera des défenses dans le délai 
d'un mois s'il est domicilié en Haïti, dans celui de deux mois 
s'il est établi à l'étranger. Ces délais seront prolongés d'un 
mois par le Département du Commerce sur la demande du 
pétitionnaire. 

Dans le cas où les parties ne tombent pas d'accord, la plus 
diligente fera vider l'opposition par la Chambre commerciale 
du Tribunal civil de Port-au-Prince. 

Si la partie qui a produit l'opposition succombe, elle ne 
sera point recevable à répéter la même opposition et pourra 
être condamnée à des dommages-intérêts. Dans tous les cas, 
la partie qui succombera dans le jugement d'opposition sera 
condamnée aux frais de procédure et autres qui auront été 
occasionnés par l'opposition. 

Toutefois, l'opposition ne sera pas recevable si l'opposant 
ne sollicite en même temps l'enregistrement de la marque 
litigieuse ou s'il ne l'a pas déjà fait enregistrer. 

Article 5 
L'enregistrement en Haïti d'une marque de fabrique ou 

de commerce sera valable durant une période de dix ans, à 
compter de l'enregistrement, à l'expiration de laquelle il 
pourra être renouvelé pour des périodes similaires, selon les 
formalités prévues à l'article précédent. 

Dans les cas de renouvellement, aucune opposition ne sera 
reçue. En conséquence, il n'y aura pas lieu à publication de 
l'extrait de la demande. Seul sera publié l'extrait du procès- 
verbal de renouvellement. 
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Article 6 
En vue de garder un enregistrement en vigueur, le pro- 

priétaire de la marque devra, au cours des 3 premiers mois 
de la 6e année de l'enregistrement ou renouvellement, sou- 
mettre au Département du Commerce « tous documents éta- 
blissant » que la marque est encore en usage, ou une décla- 
ration circonstanciée faite devant notaire, établissant que le 
non-usage momentané de la marque est dû à des circons- 
tances spéciales et non au fait que le propriétaire y a renoncé. 
Faute de quoi celle-ci sera considérée comme abandonnée et 
pourra être enregistrée par toute personne qui le désirera, à 
l'expiration du délai prévu à l'article suivant. Une annotation 
sera faite san6 frais par le Département du Commerce en 
marge du procès-verbal de dépôt pour indiquer que les docu- 
ments prévus au présent article lui ont été soumis. Aucun 
certificat ne sera émis. Mais un accusé de réception sera 
envoyé. 

Il n'y aura pas lieu de remplir la formalité susdite quand 
sa date coïncide avec celle du renouvellement. 

Article 7 
Si un enregistrement cesse d'être en vigueur par suite de 

non-renouvellement ou défaut de présentation des documents 
prévus à l'article précédent, la marque qui en faisait l'objet 
ne pourra être enregistrée par un tiers avant l'expiration d'un 
délai de 3 mois. Ce délai sera supprimé si le nouveau péti- 
tionnaire est autorisé par l'ancien propriétaire. 

Article 8 
Si plusieurs personnes sollicitent simultanément l'enregis- 

trement de marques identiques ou similaires, la priorité sera 
accordée à la partie qui aura établi avoir utilisé la marque la 
première et le certificat d'enregistrement lui sera délivré 
sous réserve de toute action en annulation devant la juridic- 
tion ordinaire par la partie déboutée. 

Article 9 
Le droit exclusif de possession et d'usage des marques de 

fabrique ou de commerce appartient à celui qui les aura fait 
enregistrer conformément à la présente loi. 

Toutefois, tout intéressé domicilié ou ayant son siège so- 
cial en Haïti qui, avant l'enregistrement d'une marque de 
fabrique par un tiers, l'aura utilisée dans son industrie ou 
son commerce et s'en servira encore de façon active pourra 
requérir du tribunal compétent l'annulation de l'enregistre- 
ment. 

La demande d'annulation sera rejetée d'emblée si elle est 
produite plus de 5 ans après l'enregistrement. Elle le sera 
également si celui qui réclame l'annulation ne prouve pas 
que les marchandises couvertes par sa propre marque sont 
par lui fabriquées ou vendues sur une base commerciale. 

Elle sera agréée si le demandeur fait la preuve qu'il a 
utilisé la marque avant que l'autre partie l'ait employée ou 
enregistrée et que les marchandises ou produits couverts par 
sa marque ont circulé dans le pays antérieurement à l'usage 
ou l'enregistrement de la marque incriminée. Un avis d'annu- 
lation sera publié dans le Moniteur aux frais du requérant et 

une annotation explicite sera faite en marge du procès-verbal 
d'enregistrement. 

La même action pourra être exercée par les ressortissants 
des Etats qui accordent les mêmes droits aux ressortissants 
haïtiens. 

Des cessions, corrections et expéditions subséquentes 
Article 10 

La propriété d'une marque de fabrique ou de commerce 
implique des bénéfices que celle-ci procure et le droit de 
céder cette marque en tout ou en partie. Elle confère notam- 
ment le droit d'accorder à des tiers licences d'exploiter les- 
dites marques. 

Ces licences seront enregistrées comme il sera prévu ci- 
après pour les cessions pures et simples. 

Pour être valable, la licence devra prévoir que celui qui 
la concède a le droit de contrôler la qualité des produits ven- 
dus sous la marque et qu'il devra effectivement exercer ce 
contrôle. 

Si la cession est faite à l'étranger, l'acte qui la constate 
sera légalisé par le Consul d'Haïti. 

Article 11 
La demande d'enregistrement de la cession ou transmis- 

sion sera faite sur papier timbré du type de G. 10.00 et accom- 
pagnée de l'acte même de cession. 

La cession sera enregistrée dans un registre spécial et men- 
tion sera faite en marge du procès-verbal de dépôt prévu à 
l'article 4. Le procès-verbal de cession sera dressé et une ex- 
pédition en sera délivrée au pétitionnaire sur le vue du bor- 
dereau acquitté par la B. N. R. H., attestant le versement au 
Trésor public d'une taxe de G. 100.00. 

Article 12 
Le cessionnaire d'une marque ne pourra obtenir de dom- 

mages-intérêts pour faits de contrefaçon survenue avant l'en- 
registrement de la cession. 

Article 13 
Toute demande de modification ou rectification d'un cer- 

tificat d'enregistrement pour erreur ou omission imputable 
au déposant sera fait sur papier timbré de G. 0.70 et le péti- 
tionnaire devra en outre acquitter une taxe de G. 30.00. Il 
sera fait mention de cette modification ou rectification en 
marge du procès-verbal prévu aux articles 4 et 11 de la pré- 
sente loi. 

Article 14 
La délivrance de toute nouvelle expédition du procès- 

verbal d'enregistrement d'une marque de fabrique ou d'une 
cession donnera lieu à la perception d'une taxe de G. 30.00 
au profit du Trésor public. 

Article 15 
Les enregistrements obtenus conformément aux disposi- 

tions de la loi du 18 décembre 1922 *) pourront, à la date de 
leur expiration, être renouvelés pour des périodes successives 

i)  Voir Prop, ind., 1923, p. 186. 
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de 10 ans, conformément à l'article 5 de la présente loi. Si 
ces enregistrements ont été concédés depuis plus de 5 ans, la 
formalité les concernant, prévue à l'article 6 ci-dessus sera 
remplie dans l'année de promulgation de la présente loi. 

Article 16 
Quand le propriétaire d'une marque enregistrée changera 

d'adresse, il en donnera notification au Département du Com- 
merce et la nouvelle adresse sera enregistrée moyennant paie- 
ment d'une taxe de G. 15.00. Le changement d'adresse devra 
obligatoirement être enregistré préalablement à tout renou- 
vellement, cession, changement de nom ou présentation des 
documents prévus l'article 6. 

Article 17 
Les registres prévus aux articles 4 et 12 de la présente 

loi sont publics; ils pourront être consultés à la Secrétairerie 
d'Etat du Commerce n'importe quel jour ouvrable, par toute 
personne intéressée. 

Article 18 
Il sera tenu un registre spécial des marques enregistrées 

au Bureau international conformément à l'Arrangement de 
Madrid. 

Si une marque enregistrée au Bureau international de 
Berne est en conflit avec une autre marque enregistrée en 
Haïti postérieurement à la ratification par la République 
d'Haïti de l'Arrangement de Madrid1), les questions de prio- 
rité seront tranchées en tenant compte de la date du dépôt 
dans le pays où a été faite la première demande. 

De la classification des produits 

Article 19 
L'enregistrement des marques de fabrique pourra être 

accordé pour 34 classes de produits2), chaque classe devant 
faire l'objet d'un enregistrement. Ces classes sont énumérées 
sur le tableau annexé à la présente loi. 

La liste et la classification ci-dessus peuvent être complé- 
tées ou modifiées par arrêté présidentiel pris en Conseil des 
Secrétaires d'Etat au fur et à mesure que l'expérience en dé- 
montrera la nécessité. 

Des infractions et des peines 

Article 20 
Sera condamné à une amende de cinq cents gourdes au 

profit du Trésor public, à prononcer par le Tribunal correc- 
tionnel: 
1°  celui qui se sera servi sans licence d'une marque dont il 

n'est pas propriétaire; 
2°  celui qui aura reproduit en entier ou en partie, de quel- 

que manière que ce soit, de façon à tromper le consom- 
mateur, une marque de fabrique qui a été enregistrée, la 
similitude des marques étant appréciée d'après leurs res- 
semblances plutôt que d'après leurs différences; 

*)  Une notification d'acce98ion  d'Haïti  à la  Convention  de Paris et 
à se9 Unions restreintes n'est pas encore parvenue an Bureau de Berne. 

2)  Classification internationale des produits; v. Prop, ind., 1936, p. 33. 

3°  celui qui aura employé une telle marque imitée ou contre- 
faite. 

Article 21 
Sera également condamné à une amende de cinq cents 

gourdes au profit du Trésor public: 
1°  celui qui aura employé comme marque ou comme élément 

de celle-ci les armoiries, les insignes d'un caractère offi- 
ciel public, national ou étranger; 

2°  celui qui aura employé des marques de fabrique offensant 
la morale ou la décence publique. 

Article 22 
La fabrication, l'imitation ou lusage illicite d'une marque 

de fabrique ou de commerce seront poursuivis soit d'office 
par le Ministère public, soit sur la plainte de la partie inté- 
ressée. L'affaire sera jugée comme affaire urgente, sans re- 
mise, ni tour de rôle. 

Est considéré, comme partie intéressée, tout producteur, 
fabricant, industriel ou commerçant qui s'occupe de la pro- 
duction, fabrication ou commerce du produit. 

Article 23 
Les poursuites devront être exercées par le Ministère pu- 

blic, près le Tribunal civil dans le ressort duquel les produits 
auront été trouvés, sans préjudice des dommages-intérêts qui 
peuvent être dus à la partie intéressée. 

Article 24 
La fraude une fois constatée, les produits qui portent la 

marque falsifiée ou contrefaite seront saisis et vendus à la 
criée publique, soit pendant l'instruction, s'ils sont suscep- 
tibles d'être avariés ou détériorés, soit en exécution du juge- 
ment. Ils constituent la garantie du paiement de l'amende et 
de l'indemnité dues à la partie lésée. 

Article 25 
La saisie sera faite sur réquisition de la partie intéressée 

et, dans le cas de l'article 20, sur la réquisition du Commis- 
saire du Gouvernement de la juridiction où les marchandises 
ou produits auront été trouvés. 

Le tribunal compétent est celui du domicile de l'inculpé 
ou du lieu où les marchandises ou produits ont été trouvés. 

Du nom commercial 

Article 26 
Le nom commercial de personnes ou de sociétés établies 

danB un Etat accordant les mêmes droits aux ressortissants 
haïtiens sera protégé en Haïti sans qu'il soit besoin d'enregis- 
trement ou de dépôt, que ce nom commercial fasse partie ou 
non de la marque de fabrique. 

Article 27 
Seront considérés comme nom commercial les noms d'un 

individu, nom de famille et raison sociale employés par les 
fabricants, industriels, commerçants ou agriculteurs pour dé- 
signer leur commerce ou leur industrie, aussi bien que le nom 
de leur firme, le nom ou titre adopté et utilisé par les asso- 
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ciations, corporations  ou sociétés civiles, industrielles, com- 
merciales ou agricoles. 

Article 28 
Les ressortissants des pays autres que ceux qui sont men- 

tionnés à l'article 26 pourront protéger leur nom commercial 
en le faisant insérer en Haïti dans un registre spécial qui sera 
ouvert à cette fin au Département du Commerce. Ce registre 
sera public et pourra être consulté, n'importe quel jour ou- 
vrable, par tout intéressé. 

Article 29 
Pour obtenir l'enregistrement d'un nom commercial, le 

pétitionnaire ou son représentant adressera au Département 
du Commerce une requête dressée sur papier timbré de G. 5.00, 
qui mentionnera le nom du pétitionnaire, son domicile ou 
siège social, le genre de commerce dans lequel il est engagé, 
la nature des articles qu'il produit ou vend et le nom com- 
mercial qu'il désire enregistrer. 

A cette requête seront annexés les titres ou documents 
justifiant le droit du pétitionnaire d'utiliser le nom commer- 
cial qu'il désire enregistrer. Ces titres ou documents seront 
légalisés par le Consul d'Haïti. 

Article 30 
Si, après contrôle, la requête est agréée, un procès-verbal 

de dépôt sera dressé. Il sera signé par le Secrétaire d'Etat du 
Commerce ou un fonctionnaire délégué par lui. Une expédi- 
tion en sera délivrée au pétitionnaire sur le vu du bordereau 
acquitté par la B. N. R. H., attestant le versement au Trésor 
public d'une taxe de G. 150.00. 

Article 31 
L'enregistrement du nom commercial sera refusé si celui- 

ci a été déjà enregistré par d'autres ou si, à la connaissance 
du Département du Commerce, il est la propriété d'une per- 
sonne dispensée d'enregistrement en vertu de l'article 24 de 
la présente loi. 

Article 32 
La protection accordée au nom commercial par la présente 

loi consistera dans: 
1°  l'interdiction aux tiers d'employer ou d'enregistrer, pour 

le même genre d'affaires, un nom commercial identique 
ou d'une similitude pouvant prêter à confusion avec celui 
enregistré ou dispensé d'enregistrement en vertu de l'ar- 
ticle 24; 

2°  l'interdiction aux tiers d'employer ou d'enregistrer une 
marque de fabrique dont les éléments distinctifs repro- 
duisent tout ou partie essentielle d'un nom commercial 
enregistré ou dispensé d'enregistrement en vertu de l'ar- 
ticle 24, quand cette marque s'applique au même genre 
de produits ou marchandises. 

Article 33 
Toute personne ou société domiciliée ou ayant son siège 

social dans l'un des Etats signataires de la susdite Convention 
de Washington et de l'Arrangement du 14 avril 1891, ou dans 
un pays unioniste, ainsi que toute autre personne ou société 

dont le nom commercial sera enregistré en Haïti pourra de- 
mander et obtenir l'annulation de l'enregistrement d'une 
marque de fabrique ou d'un nom commercial lorsque ce nom 
ou cette marque est destiné à se rapporter à la fabrication 
et à la vente d'articles ou marchandises de même nature, en 
prouvant: 
1°  que le nom ou la marque dont l'annulation de l'enregis- 

trement est poursuivie est identique  ou d'une similitude 
pouvant prêter à confusion avec son nom commercial déjà 
légalement  adopté  et  antérieurement  employé  dans l'un 
des Etats signataires de la Convention de Washington, de 
l'Arrangement du 14 avril 1891, ou dans un pays unioniste, 
ou déjà enregistré en Haïti dans la fabrication ou la vente 
d'articles de même espèce; 

2°  qu'antérieurement  à  l'usage  ou  l'enregistrement  par  un 
tiers du nom commercial ou de la marque dont l'annula- 
tion de l'enregistrement est poursuivie, il en faisait usage 
et qu'il continue à en faire usage en Haïti. 
Le propriétaire de la marque ou du nom commercial incri- 

miné sera appelé par lettre recommandée adressée à lui ou 
à son représentant, s'il est établi à l'étranger, à fournir des 
défenses dans le délai d'un mois s'il est domicilié en Haïti, 
dans  celui  de  deux  mois s'il  est  domicilié  à  l'étranger.  Ce 
délai pourra être prolongé d'un mois par le Département du 
Commerce sur la demande du défenseur. 

Après l'expiration des délais ci-dessus, le Département du 
Commerce décidera sur le vu des pièces des parties, ou par 
défaut si le défendeur n'a pas produit. 

Article 34 
L'action en annulation prévue à l'article ci-dessus se pres- 

crit par 5 ans. Dans tous les cas et avant toute réclamation, 
le propriétaire originaire devra prouver qu'il fabrique un 
produit similaire ou qu'il utilisait le nom commercial dont la 
priorité est contestée. 

Article 35 
L'enregistrement du nom commercial devra être renou- 

velé tous les 10 ans. Ce renouvellement sera fait sur simple 
requête du pétitionnaire ou de son représentant, sans qu'il 
lui soit nécessaire de présenter de titres et sur le vu du bor- 
dereau acquitté par la B. N. R. H., attestant le versement au 
Trésor public de la taxe prévue à l'article 28 de la présente loi. 

Article 36 
Il sera tenu au Département du Commerce un index ou 

répertoire alphabétique des marques de fabrique ou de com- 
merce enregistrées, un autre des noms commerciaux enregis- 
trés et un troisième des décisions rendues dans les cas d'op- 
position ou de demandes d'annulation. 

Marques de fabrique 
Classification officielle 

Tableau des classes 
 ') 

N. B. — Les parties d'un article ou d'un appareil 6ont classées en 
général dans la même classe que l'article ou l'appareil lui-même, à moins 
qu'il ne s'agisse de parties qui constituent des articles rangés dans d'au- 
tres classes. 

*)   Classification internationale des produits; v. Prop, ind., 1936, p. 33. 
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De la concurrence déloyale 

Article 37 
Seront considérés comme  actes  de concurrence déloyale: 

a) les actes qui tendent directement ou indirectement à pré- 
senter les marchandises ou affaires d'un fabricant, com- 
merçant ou agriculteur comme marchandises ou affaires 
d'un autre fabricant, commerçant ou agriculteur, soit par 
l'appropriation ou la contrefaçon de marque de fabrique, 
symboles, dénominations distinctives, soit par l'imitation 
d'étiquettes, emballages, dénominations commerciales ou 
d'autres moyens d'identification; 

b) l'emploi de fausses indications d'origine ou de provenance 
géographique des marchandises à l'aide de mots ou autres 
symboles ou moyens qui tendent à tromper le consom- 
mateur; 

c) l'emploi de fausses descriptions de marchandises, de mots, 
symboles et autres moyens qui tendent à tromper le public 
relativement à la nature, la qualité ou l'utilité des pro- 
duits; 

d) la vente ou la mise en vente publique d'un article, pro- 
duit ou marchandise d'une forme ou apparence qui donne 
ou laisse l'impression, nonobstant la marque d'origine ou 
de provenance par les gravures, les motifs d'ornementa- 
tion ou le langage employé dans le texte, d'être un pro- 
duit, article ou marchandise fabriqué dans un lieu autre 
que celui où il a été réellement fabriqué; 

e) l'emploi de contenants qui portent écrits dans la matière 
même dont ils sont composés, les noms de celui qui les a 
fabriqués ou fait fabriquer pour les besoins de son com- 
merce, sa marque de fabrique ou son nom commercial; 

j) tout acte ou fait contraire à la bonne foi commerciale ou 
au développement normal et honorable d'activités indus- 
trielles, commerciales ou agricoles. 

Article 38 
Toute personne intéressée pourra poursuivre la répression 

des faits de concurrence déloyale. Le tribunal compétent sera 
le Tribunal civil jugeant en ses attributions commerciales. Des 
dommages-intérêts seront prononcés contre l'auteur du préju- 
dice qui devra également publier à ses frais dans un quoti- 
dien le jugement de condamnation, sous peine d'astreinte. 

En cas de récidive, la patente lui sera retirée. 

Article 39 
La présente loi entrera en vigueur trois mois après sa pro- 

mulgation, date à laquelle les lois des 18 décembre 1922 et 
1er mars 1937 *) cesseront d'être en vigueur. 

Article 40 
La présente loi abroge toutes les lois ou dispositions de 

lois qui lui sont contraires et sera exécutée à la diligence des 
Secrétaires d'Etat du Commerce, des Finances, de la Santé 
publique et de la Justice, chacun en ce qui le concerne. 

Jurisprudence 

J) Voir Prop, ind.,  1923, p. 186; 1937, p. 94. 

TURQUIE 

Pas de diingCT de confusion entre les marques «Régécolor» et «Régé» 

(Ankara, Conseil d'Etat, sixième  chambre, 4 juin 1957. — Société Mon- 
savon TOréal S. A., Paris c. Ministère  de l'économie et du commerce) *) 

Conclusions de la demande (résumé) 
Annuler la décision prise par le Ministère de l'Economie 

et du Commerce en date du 20 janvier 1956, sous le n°  638, 
ainsi que la décision explicative prise en date du 25 février 
1956, sous le n°  1842, par lesquelles le Ministère de l'Econo- 
mie et du Commerce, se fondant sur l'article 1er de la loi 
n°  6591 relative aux marques de fabrique et de commerce, 
du 28 avril 19552), a refusé d'enregistrer la marque «Régé- 
color» pour le motif qu'elle prête à confusion avec la marque 
internationale «Régé»; ordonner l'enregistrement de la mar- 
que susmentionnée. 

Résumé de la défense 
Les deux marques sont employées pour les mêmes pro- 

duits. La marque «Régécolor», formée par l'addition du mot 
«Color» à la marque «Régé», donne à première vue l'impres- 
sion d'une marque dépendante de la marque «Régé». Le 
Ministère ayant le droit, conformément à l'article 1er de la 
loi n°  6591, de « refuser les marques identiques ou semblables 
aux marques déjà déposées et enregistrées, nationalement ou 
internationalement », la demande doit être rejetée comme 
non fondée. 

Réquisitoire de VAvocat général 
La loi n°  6591 ne permet pas de refuser l'enregistrement 

de n'importe quelles marques semblables, mais seulement de 
celles dont la similitude est telle qu'elles ne peuvent pas être 
différenciées (distinguées) à première vue des marques déjà 
enregistrées. La marque dont l'enregistrement est actuelle- 
ment demandé n'offre pas une telle similitude avec la mar- 
que antérieurement enregistrée. En refusant l'enregistrement, 
l'Administration a par conséquent agi contrairement à la loi. 
Partant, sa décision doit être annulée et la demande d'enre- 
gistrement soumise à un nouvel examen. 

Au nom du peuple turc, 
La sixième Chambre du Conseil d'Etat a tenu séance plé- 

nière, au jour désigné et en présence de Me Mehmet Nomer, 
représentant la partie requérante, et de M* Yaser Oskiper, 
deuxième Conseiller légiste de l'Administration attaquée. 

Après avoir entendu les parties présentes et pris l'avis 
de l'Avocat général, les pièces du dossier ont été étudiées. 

La loi n°  6591 ne permet pas de refuser à l'enregistre- 
ment n'importe quelles marques semblables, mais seulement 
celles dont la similitude est telle qu'elles ne peuvent pas être 
distinguées à première vue des marques déjà enregistrées. 

Or, il appert que la marque «Régécolor», dont la partie 
requérante demande l'enregistrement, n'offre point une telle 

!)  Texte  obligeamment  communiqué  par  M.  Etem D. Deris,  avocat, 
Kefeli Hiirriyel Har 13-14, Galata-Istanbul. 

2)  Voir Prop, ind., 1956, p. 29. 
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similitude avec la marque «Régé» antérieurement enregis- 
trée. Le refus d'enregistrement prononcé par l'Administra- 
tion n'est donc pas justifié au vu de la loi. 

Pour ces motifs, et en vue de permettre un nouvel exa- 
men et une nouvelle décision de la part de l'Administration, 
il a été prononcé à l'unanimité, ce 4 juin 1957, ce qui suit: 

Les décisions prises par le Ministère de l'Economie et du 
Commerce en date du 20 janvier 1956, sous n°  638, et du 
25 février 1956, sous n" 1842, sont annulées. Il est restitué à 
la partie requérante un montant de 250 piastres avancé à 
titre de frais. Il est mis à la charge de la partie succombante 
un montant de 10 livres turques, au titre des frais judiciaires 
et des dépens. 

Etudes générales 

Les tendances actuelles 
de la législation internationale en matière de marques 

de fabrique ou de commerce ') 
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L. A. ELLWOOD 
Londres 

Correspondance 

Lettre d'Autriche 
(Deuxième et dernière partie) l) 
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Rapport sur la XXXVIIe session plénière officielle 
du Comité de l'Office international du vin 

(Ljubljana, 2-9 septembre 1957) 

L'Office international du vin, organisation intergouver- 
nementale spécialisée, créée par la convention internationale 
du 29 novembre 1924, a tenu à Ljubljana la XXXVIIe session 
plénière de son Comité sous la présidence du Baron P. Le Roy 
de Boiseaumarie. 

Après les travaux préliminaires de cinq sous-commissions 
(2-3 septembre) a eu lieu, le 4 septembre, dans la Salle du 
Magistrat de PHôtel-de-Ville de Ljubljana, la séance d'ouver- 
ture de la session, avec une allocution de M. Ciro Bukovic, 
Président de l'Union des Chambres d'agriculture, représen- 
tant M. Slavko Komar, membre du Conseil exécutif fédéral, 
et du Baron Le Roy de Boiseaumarie, Président du Comité 
de 10. I. V. 

Le Directeur des Bureaux internationaux réunis pour la 
protection de la propriété industrielle, littéraire et artistique, 
invité par le Gouvernement yougoslave à participer à ces 
travaux, était représenté par M. G. Ronga, Conseiller. Etaient 
également représentées les organisations internationales sui- 
vantes: Chambre de commerce internationale, Commission 
internationale des industries agricoles, Organisation pour l'ali- 
mentation et l'agriculture (FAO), Fédération internationale 
des industries et du commerce en gros des vins, spiritueux, 
eaux-de-vic et liqueurs, Organisation européenne de coopéra- 
tion économique (OECE), Organisation européenne pour la 
protection des plantes (OEPP). 

Les délégués des 19 pays suivants ont participé aux tra- 
vaux: Allemagne, Autriche, Bulgarie, Chili. Egypte, Espagne, 
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France, Grèce, Italie, Luxembourg, Maroc, Pays-Bas, Por- 
tugal, Roumanie, Suisse, Tunisie, Turquie, URSS/Ukraine, 
Yougoslavie. 

Le Comité a formulé à l'intention des Gouvernements des 
recommandations sur certains points de l'ordre du jour. 

Le Directeur de 1*0.1. V., M. R. Protin, a fait allusion à 
un échange de correspondance avec nos Bureaux internatio- 
naux pour un accord de travail et a remercié vivement le 
Directeur de ces Bureaux pour avoir envoyé son représen- 
tant à la session du Comité. 

Le point 7 de l'ordre du jour, relatif aux crises viticoles 
et aux mesures de protection à recommander pour les pré- 
venir ou les résoudre, nous intéressait particulièrement en ce 
qui concerne les appellations d'origine. Plusieurs rapports 
insistaient sur le respect des appellations d'origine. Il ressort 
du rapport général que la mise au point et la promulgation, 
dans tous les pays producteurs de vins, d'une législation pour 
la protection des appellations d'origine en général est néces- 
saire; qu'il serait également nécessaire d'harmoniser davan- 
tage la législation des différents pays sur les appellations 
d'origine et, peut-être, de créer un label international des 
vins à appellation contrôlée. 

M. le Baron P. Le Roy de Boiseaumarie a été confirmé 
dans la charge de Président et, en ce qui concerne les Vice- 
présidences, M. Eladio Asensio-Villa (Espagne) a succédé au 
Professeur G. Dalmazzo (Italie) et M. D. Milisavljevic (Yougo- 
slavie) a pris la place de M. A. Chaponnier (Suisse). 

Nécrologie 

Camille Blétry 
1873-1957 

Camille Blétry, qui vient de nous quitter le 20 septembre 
dernier dans sa quatre-vingt-quatrième année, nous laisse la 
représentation d'un ingénieur-conseil en matière de propriété 
industrielle, capable d'avoir couvert une longue course, en 
portant au sommet les vertus et la dignité d'une profession 
où la complexité des devoirs augmente encore la gravité de 
la mission. 

Chargé de science et d'expérience, non moins subtil dans 
la prospection et la recherche technique, que prudent dans 
les positions juridiques, son esprit était aussi bien meublé de 
connaissances qu'ouvert sur tous les horizons de la vie éco- 
nomique et industrielle, de telle sorte qu'il a pu réussir au 
même degré dans la défense des inventeurs, la gestion admi- 
nistrative  et la  négociation  diplomatique. 

Né à Paris dans le Xe arrondissement, le 26 juin 1873, 
par le lieu et par son ascendance, il était promis à la propriété 
industrielle. Son père, Constant Blétry, de souche champe- 
noise, ingénieur des arts et métiers, avait puisé au Cabinet 
d'Armengaud Jeune les premières sources de son informa- 
tion. Il fonda lui-même en 1866 le deuxième Cabinet français 
de brevets d'invention. 

Camille Blétry fit ses études au Lycée Michelet, ses ma- 
thématiques spéciales au Lycée Saint-Louis, et fut reçu à 
l'Ecole polytechnique dans la promotion de 1893. 

Il entra au cabinet de son père en 1898 et, par suite du 
décès prématuré de celui-ci, il se trouva dès 1901 à la tête 
du cabinet où il prit comme collaborateur son frère Edmond 
Blétry. 

Grâce à son autorité, à son ascendant sur la clientèle, à 
l'ordre et à la sûreté avec laquelle il consultait les parties, 
l'Office Blétry fut porté à un haut degré de prospérité et 
jouit d'un rayonnement auprès de tous les spécialistes du 
monde  civilisé. 

Tous ceux qui ont travaillé avec Camille Blétry, ingé- 
nieurs, industriels, avocats, gens de justice, ne peuvent pas 
oublier le sentiment d'aisance et de sécurité que procurait 
sa collaboration. Respectueux de la pensée des inventeurs, 
mais insistant pour les obliger à apurer et à affiner leur 
création, d'une extrême acuité de vue dans la recherche, 
l'esprit curieux, toujours en travail et presque inquiet, il 
jouait un rôle de co-auteur dans le dépôt d'un brevet. De- 
vant l'avocat, il traçait les grandes lignes de la thèse et de 
l'antithèse, sans qu'il fût possible de les transgresser. Belles 
et heureuses matinées de travail que j'ai passées dans la 
société de cet homme infiniment cultivé qui découvrait pour 
moi les trésors  de la  connaissance! 

Comme il avait des clartés de tout, il fut appelé comme 
maire-adjoint, puis maire du Xe arrondissement de Paris, 
mission délicate dans ce quartier vivant et populeux, et de- 
vant laquelle trébuchent les plus habiles. Il y gagna encore 
l'estime et la confiance de tous dans cette magistrature édili- 
taire qu'il exerça de 1905 à 1919. 

C'est à ce titre qu'il fut nommé en 1911 Chevalier de la 
Légion d'honneur. 

Mobilisé en 1914 comme lieutenant d'artillerie à l'Etat- 
major du Général Galliéni, il y rendit les plus grands ser- 
vices jusqu'au jour où son camarade de l'Ecole polytechnique 
Loucheur, devenu Ministre de l'Armement, le rechercha pour 
diriger l'Office des charbons, encore une charge hérissée de 
difficultés pendant la guerre, mais dont Blétry perça les 
mystères de sa vision lucide. 

Attiré par ces problèmes d'une importance primordiale 
dans la vie d'une grande cité, il fonda en 1920 l'Office central 
de chauffe rationnelle, dont il fut le premier président. A la 
fin de la guerre mondiale, il fut promu Officier de la Légion 
d'honneur et décoré de nombreux ordres étrangers. 

Membre du Comité technique de la propriété industrielle, 
je le retrouve en 1919 dans ce grand conseil consultatif où 
il devait siéger jusqu'à la fin. Je pourrais rappeler qu'il fut 
chargé de nombreux rapports, mais je préfère dire que, sous 
la présidence de Lyon-Caen ou sous la mienne, chaque fois 
qu'était évoquée une question scientifique ou législative, 
vraiment difficile et douteuse, tous les membres du Comité 
se tournaient vers Blétry, sobre de paroles, pour solliciter 
son avis, j'ajouterais presque son arbitrage. 

Quand les ingénieurs-conseils se constituèrent en compa- 
gnie, Blétry devient le premier président de la Compagnie 
des ingénieurs-conseils, dont il savait défendre adroitement 
les prérogatives. 
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Lorsqu'en 1934 dût arriver l'échéance de la Conférence 
de Londres pour la révision de la Convention d'Union de 
Paris et des conventions sur la propriété industrielle, je de- 
mandai au Gouvernement de nommer pour la première fois 
un ingénieur-conseil comme membre de la Délégation fran- 
çaise: le choix de Blétry s'imposait. Nous avons ainsi tra- 
vaillé étroitement ensemble pendant tout le mois de mai 
jusqu'au 2 juin, jour de la signature de la Convention de 
Londres. Grâce à ses relations étendues en Allemagne, en 
Grande-Bretagne, en Amérique, il nous a rendu des services 
considérables. Jamais pédant et jamais tendu, il faisait accep- 
ter, à la faveur de son extrême courtoisie, sa leçon et sa 
version des textes nouveaux par ses adversaires loyalement 
éclairés sur ces amendements. 

Il est intervenu, notamment, à la Commission des brevets, 
pour soutenir une proposition de la Délégation française 
aux  termes de laquelle: 

« Ne pourront être destructives de la nouveauté de l'in- 
vention, antérieurement au dépôt de la première demande 
formant la base du droit de priorité, les communications 
émanant de l'inventeur devant une société savante, reconnue 
comme telle dans le pays d'origine, et ce dans un délai de 
six mois précédant ledit dépôt, sous condition qu'avis préa- 
lable d'une telle communication soit donné à l'autorité interne 
compétente, laquelle en tiendra registre ouvert au public. 

« Dans ce délai, toute révélation par écrit consignée dans 
les recueils d'une société savante et revêtue de la mention 
„Tous droits d'inventeur réservés" ou autre équivalente, pré- 
servera l'inventeur du risque de divulgation, dans les condi- 
tions qui seront  déterminées  par la législation intérieure. » 

Faute d'être accepté comme trop novateur et malgré les 
efforts déployés dans un comité d'études, ce texte donna lieu 
à une déclaration spéciale de la Délégation française, dont 
Camille Blétry eut la charge. A Londres, et à Paris par la 
suite, l'action de notre collègue devait se poursuivre afin de 
faire prévaloir le principe de l'immunité des divulgations du 
fait personnel de l'inventeur. 

En 1937, il fut élevé à la dignité de Commandeur de la 
Légion d'honneur. 

Camille Blétry avait épousé, en 1903, Mademoiselle Su- 
zanne Aimond, fille d'Emile Aimond, polytechnicien, promo- 
tion 1870, ingénieur des mines, député, puis sénateur de 
Seine-et-Oise, que nous avons connu comme Rapporteur géné- 
ral du budget, redouté de l'Administration et des Ministres 
des Finances. 

Cette union lui a valu cinquante-cinq ans de bonheur pour 
lui-même, mais aussi de belles journées heureuses pour ses 
disciples et ses amis que Monsieur et Madame Blétry rece- 
vaient avec bonne grâce et une élégance discrète dans leur 
hôtel du boulevard de Montmorency. Combien d'amis de la 
propriété industrielle en France et à l'étranger conserveront 
le souvenir de ces réceptions d'une suprême ordonnance, 
auxquelles présidait  une  hôtesse   d'une   distinction  raffinée. 

Comme il a déposé des milliers de brevets d'invention au 
nom des plus puissantes sociétés françaises et étrangères, 
comme il a participé à l'élaboration de la jurisprudence en 
travaillant depuis Allart, Michel Pelletier, Taillefer et Mail- 

lard, avec les plus grands avocats de la propriété industrielle, 
comme il a stimulé les nouveautés dans les conventions et 
dans les lois, avec Camille Blétry, c'est un va6te tableau, où 
s'inscrit l'évolution de la propriété industrielle depuis un 
demi-siècle, qui passe avec mélancolie devant nos yeux, mais 
qui demeure dans nos mémoires par l'alliance de la science 
et du droit, profitable aux inventeurs et aux créateurs. 

Marcel PLAISANT 
Membre de l'Institut de France 

Statistique 

Statistique générale de la propriété industrielle 
pour l'année 1955 

1er supplément 

Les statistiques du Brésil et de Tanganyika venant de 
nous parvenir, nous nous empressons de communiquer à nos 
lecteurs les chiffres fournis par ces pays, afin de compléter 
les tableaux et totaux généraux figurant aux pages 254 à 256 
de la Propriété industrielle de 1956. 

BRÉSIL 
Brevets: demandés 6 768 

délivrés 3 432 

Modèles  d'utilité:  déposés 1 211 
enregistrés  426 

Dessins ou modèles:  déposés  557 
enregistrés  224 

Marques: déposées 22 683 
enregistrées 9 723 

TANGANYIKA 
Brevets: demandée  53 

délivrés  53 

Marques nationales déposées  25 
Marques étrangères déposées  338 

Total        363 
Marques enregistrées  329 
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